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L’essentiel

LA NÉGOCIATION COLLECTIVE D’ENTREPRISE EN 2023
Le taux de négociation est en repli, pour la deuxième année consécutive, selon une étude de la Dares 

(Direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques). Le thème salarial reste  
le plus abordé. Celui de la représentation du personnel, du droit syndical et de la négociation,  

porté par le renouvellement des comités sociaux et économiques (CSE), progresse. 
François Boltz et Sandy Brunel

THÈMES D’ACCORDS CONCLUS EN 2023 
en % de l’ensemble des entreprises 

PROPENSION À NÉGOCIER SUR CHAQUE THÈME EN 2023 
Ensemble des entreprises ayant négocié 

TAUX DE NÉGOCIATION DES ENTREPRISES ET SALARIÉS CONCERNÉS, 
DEPUIS 2012

Source : https://dares.travail-emploi.gouv.fr 

des négociations aboutissent 
à un accord ou un avenant,  

en hausse de 2,2 points  
sur un an. 

des entreprises ayant conclu  
un ou plusieurs accords 

collectifs recourent 
à la validation par référendum.

 Infographie 

des entreprises de 10 salariés ou 
plus du secteur privé non agricole 

ont engagé une négociation 
collective en 2023 (- 0,4 point ; 

- 1,2 point en 2022). 

Le dispositif Europass a fêté ses 20 ans en mars 2025. Coordonné en France  
par l’agence Erasmus+, il a élargi ses objectifs depuis sa création en 2005,  

avec un ensemble d’outils et de services en ligne. Grâce à une plateforme rénovée 
en 2020, il offre une visibilité unique sur l’ensemble des compétences  

des utilisateurs. Mais il a encore besoin de se faire connaître pour arriver  
à une utilisation plus systématique des citoyens européens et des établissements 

d’éducation et de formation. Parmi les évolutions à venir, une meilleure 
interopérabilité avec les autres plateformes européennes,  

comme Eures ou Euroguidance.  

EUROPASS : 20 ANS  
AU SERVICE DES COMPÉTENCES  

DES CITOYENS EUROPÉENS 

À la une

Union européenne 

Lors de la journée d’échanges et de réflexions sur les 20 ans 
d’Europass, organisée le 3 mars 2025 par l’agence Erasmus+. 
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Salaires et 

primes Épargne  

salariale Temps  
de  
travail 

Emploi 
(dont 
GPEC) 

Égalité 
femme/
homme

Représentation 

du personnel, 

droit syndical  

(dont formation 

des élus)

Conditions 

de travail 

(dont 
pénibilité, 

télétravail)

Formation  

professionnelle

Épargne salariale 

Formation professionnelle

Temps de travail

Emploi (dont GPEC) 

Égalité femme/homme

Conditions de travail (dont pénibilité, télétravail)

Représentation du personnel, droit syndical  
(dont formation des élus)

Entreprises ayant négocié au moins une fois (axe de gauche)
Salariés concernés (axe de droite)

86,9 %

16,2 %

9 %
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